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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № ..... Z.QZ^.....I).........Î.O+..................... du ..... lljM. m...
INDRE

DÉPARTEMENT

Portant autorisadon de créadon et de fonctionnement d'une sttucture d'hébergement de premier
accueil et d'orientadon des personnes se déclarant mineurs non accompagnés

accordée à la SARL MSB

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Vu le Code général des coUecùvités territoriales ;

Vu le Code de la santé publique ,

Vu le Code de l'acdon sociale et des familles, notamment le Livre II, dtte 2, Livre III et le livre III,
titre l" chapitres 3 et 4 et titte 3 ;

Vu le Code de justice administtative et notamment l'arricle R.312-1 ;

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protecdon de l'enfance ;

Vu la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protecdon de Fenfance ;

Vu la loi n° 2016-840 du 24 juin 2016 relatif à l'accueil et aux conditions d'évaluation de la situation
des mineurs privés temporairement ou définidvement de la protection de leurs familles ;

Vu le décret n° 83-1067 du 8 décembre 1983 relatif aux transferts de compétence en madère
d'acdon sociale et de santé ;

Vu le Règlement Départemental d'Aide Sociale de l'Indre ;

Vu le Schéma Départemental en faveur de l'Enfance et de la Famille 2025-2030 voté le 23 juin
2025;

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juiUet 2010 relatif à la procédure d'appel à projet et d'autorisarion
mendonnée à l'ardcle L.313-1-'! du Code de Pacdon sociale et des famiUes ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Vu le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation
mendonnée à l'arùcle L.313-1-1 du Code de l'acdon sociale et des familles ;

Vu l'avis d'appel à projet portant sur la créadon d'une structure d'hébergement de premier accueil
des personnes se déchrant mineurs et non accompagnés (MNA), publié au recueil des actes du
Département de l'Indre le 27 novembre 2025 ;

Vu le dossier transmis le 29 janvier 2026 par la SARL MSB ;

Vu l'avis de classement rendu par la commission d'information et de sélection d'appel à projet
réunie le 29 avril 2026 et publié au recueil des actes du Département de FIndre le 5 mai 2026 ;

Vu le procès-verbal de la commission de sélection de l'appel à projet relatif à la création d'une
structure d'hébergement de premier accueil des personnes se déclarant iruineurs et non accompagnés
(MNA);

Considérant l'avis de classement rendu par la commission d'infot mation et de sélection d'appel à

projet réunie le 29 avril 2026 classant en numéro un le projet présenté par la SARL MSB pour la
création d'une stmcture d'hébergement de premier accueil des personnes se déclarant mineurs et non
accompagnés (MNA) d'une capacité maximale de 40 places ;

Considérant que Fautorité compétente a suivi l'avis de la commission et retenu le projet présenté par
la SARL MSB en tenant compte des éléments du dossier et des réponses apportées par le candidat
dans h cadre de son audition du 29 avril 2026 ;

Considérant que le projet répond à la réglementation et satisfait aux besoins constatés dans le dé-
partement ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d'organisaùon et de fonctionnement prévues par le
Code de l'action sociale et des fanuUes et le cahier des charges ;

ARRETE

Article l : L'autorisation visée à l'ardcle L.313-1 du Code de l'Acdon Sociale et des Familles est
accordée à la SARL MSB dont le siège social est situé 250, avenue de La Châtre - 36000
CHATEAUROUX pour la créadon et le foncdonnement d'une structure d'hébergement de premier
accueU des personnes se déclarant mineurs et non accompagnés (MNA).

Article 2 : Cette structure d'hébergement consùftie la première étape du parcours de protection :
eUe vise à mettre à l'abri immédiatement le jeune, à évaluer sa situation personnelle, sociale et
administrative, et à préparer son orientation vers la solution de prise en charge la plus adaptée à ses
besoins

Elle s'adresse à des mineurs non accompagnés confiés au service de l'Aide Sociale à l'Enfance (ASE)
de l'Indre. EUe dispose d'une capacité pouvant accueilltr au maximum 40 mineurs.
Elle sera localisée au 135 avenue de La Châtre sut la commune de Châteauroux (36000) et
foncdonae 365 jours par an.
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Les jeunes accueillis sont des mineurs non accompagnés (MNA), confiés à ce titre par l'aide sociale
à l'enfance de l'Indre exclusivement. Ils sont orientés vers cette structure par le service de l'aide
sociale à Penfance à la suite du premier accueil du jeune par 1ASE 36.
L'accueil dans la structure de premier accueil est prévu pour une durée maximale de trois mois,
renouvelable une fois sur décision modvée du Président du conseil Départemental et
correspondant au temps nécessaire à la mise à l'abri, à la stabilisation du jeune et à la décision
d'orientation.

Le fonctionnement de la structure devra garantir une présence éducative ponctuelle, un
accotnpagnement individualisé et une coordinaùon éttoite avec le service de l'ASE, notamment
pour la circulation de l'informadon, la gestion admuùstrative des admissions et la mise en œuvre
des décisions d'orientadon.

Le service de l'ASE conserve la responsabilité de Faccompagnement global du jeune.

Article 3 : Le gestionnaire de la strucfa-ure étabUra annuellement un budget en intégrant l'ensemble
des charges de foncdonnement de cette structure d'hébergement et d orientation.
Le fonctionnement financier avec le gestionnaire de la structure sera celui des ESMS du secteur de
la protection de l'enfance.
La prestation fournie pat le gestionnaire au titre de l'hébetgement comprendra le mobilier et les
appareils ménagers, la fourniture de l'alimentation, de la literie, des produits d'hygiène mdividueUe,
Fentteden de l'ensemble des locaux (parties individuaUsées et coUecdves), h fourniture d'eau,
d'électricité, de chauffage pour l'ensemble des espaces.
Le service de FASE attdbue à chaque jeune les prises en charge nécessaires pour faire face à ses
besoins de vêture, et en fonction de sa situadon à d'auties chatges éventuelles (santé, transports,
équipements ou fouttùtures spécifiques, etc... ).
Le Dépattement assurera la prise en charge financière de l'accueil des jeunes par la structure par le
biais d'un tarif fixé par jour et par jeune.
La participation du Départetnent s'effectuera mensuellement sur la base de la production d états
mensuels faisant appataîtte la liste des mineurs non accompagnés présents, la date d entrée, la date
de fm de mesure projetée ou la date de sortie effective et donc pour chaque jeune, le nombre de
jours de prise en charge (30, 31 ou 28-29 jours pour un mois complet).

Article 4 : L'autorisadon est délivrée pour une période de quinze ans à compter du 1er juillet 2026.
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l'évaluadon mendonnée à l'arricle L.313-7
du Code de l'Acdon Sociale et des Familles, dans les conditions prévues par l'arricle L. 313-5 du
même Code.

Article 5 : Conformément aux disposidons de l'article L. 313-1 du Code de Faction sociale et des
familles, la présente autorisation est caduque si elle n'a pas reçu un commencement d exécution au
cours du 3ème trimestce 2026.

Atticle 6 : La mise en œuvre de la présente autorisadon est subordonnée au résultat de la visite de
conformité mentionnée à l'ardcle L.313-6 du Code de l'Action Sociale et des Familles dont les

conditions de mise en œuvre sont prévues par les articles D. 313-11 à D. 313-14 du tnême Code.
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Atticle 7 : Tout changement important dans l'activité, l'mstallation, Forganisation, la direcdon ou
le foncdonnement du service par rapport aux catactérisdques prises en considéradon pour son
autorisation devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente selon l'ardcle L. 313-1 du
Code de FAction Sociale et des FamDles. L'autorisadon ne peut être cédée sans laccord de lautorité
compétente concernée.

Article 8 : Les caractérisùques du service sont répertoriées dans le Fichier Nadonal des
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante

ENTITE JURIDIQUE : SARLMSB
Adresse : 250, avenue de La Châtre - 36000 CHATEAUROUX
FINESS : à créer

Code statut juridique : 72 (Société à Responsabilité Limitée - SARL)

ENTITE ETABLISSEMENT : Structure d'hébergement de premier accueil des personnes se
déclarant mineurs et non accompagnées (MNA)
№FINESS: à créer
Adresse : 135, avenue de La Châtre - 36000 CHATEAUROUX
Code catégorie établissement : 4501 (Etablissements de l'Aide Sociale à l'Enfance)
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 08 (Président du Conseil départemental)

Tnplet(s} .attache (s), a.cet .éta.bUssement :
Code discipline : 912 (accueil au dtre de h protection sociale)
Code activité : fonctionnement ; 18 (hébergement en structure éclatée)
Code clientèle : 800 (enfants, adolescents, ASE, Justice - sans autre indicadon)
Capacité autorisée : 40 places habilitées à l'aide sociale

Article 9 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publicadon, le présent arrêté peut faire
l'objet, soit :
- d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Iadre,
- d'un recours contentieux qui doit être transmis au tribunal administocatif de LIMOGES, 2 cours
Bugeaud - CS40410 - 87011 LIMOGES Cedex

Article 10 : Le Ditecteur Général des Services du Département et la Directrice de la Prévention et
du Développement Social, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes du Département de l'Indre.

DATE de TRANSMiS3!ON
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

09 JUIN 2026
Le Président du Conseil départemental,

AFFICre. feï.

0 9 JUIN 2026
Marc FLEURET
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PRÉFÈTE
DEU DRE
I^irtf
SyW
FMt<rmU

PAEl^CITJRit DU LWL>RË U'RKfmON PE l ̂  T'iîRVF^^TTt^N
l •7I' DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

Arrête du 7 mai 2026 ^. , , , ,
^fA1të n° 202^^2>~-^0 cL^ -Io^V\^ 20^ê

PORTANT fixiitit». du pri;/ de jouruéc applicable i tftfiiprcr do 1M m» 2f0fi au

A.E.M.Q - AIDAPHI à Chflt<."iun)ux

LA PREFETE EL'INDRE,

LE PRESTOENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL.

VI J le Code Gcuctafdca Colfcctivité» 'l'eiritorialet,

VU »e Code de la Saflté Publique.

VLI le Code <Ic l'Acrinn Sociilc et des t'amilles ,

VLI la lui n° 2U02-2 du 2 (suivicr 2002 rénovant l'actkia soaak et nwdi.cfwiucude ;

VLI l'ordonûtnce n° 2t)I55-14T7 du l" ilcccmbrc 2005 pottint <livctacs dispt isiutxis trlativcK

aux ptTtc&hsies d'admisiiûû à l'aidfc sociadc et aux établissttmaits et services •ociaux et
mcdicn-BociaiTt et notamment soa artidt; 7 ;

VU k dctibérarinn nc CD-2026011<>-041 Ai 16 janvier 2026 du Conseil l'>épartenientd de
"lixltc fixant rokjccrif annwl d'évoluoon dcg d^costa sudaka prcvy B l'iUticie T. 513-8 do
Code de l'Acri<»n Stàcute et des PamiBes ;

VU lc3 prcpoaitions butlgcturca de l'ctabKîwrocnt déposé» fe 24 octobn; 2025 pour
rexerdoft 2026 detaiadaat ti Exarion de !a tarification jnumalièic ;

SUR pmposirion de ia Diiecuicc <Jc la Piutccrion Judidaue de h Jeimesîc Bcay-Toutaine et
de la nirectricc de b PtCT'cnricai et du Dcvcluppcmenr Social de l'iadie,

Préfecture de l'Indre - 36-2026-05-07-00011 - Arrêté portant fixation du prix de journée applicable à compter du 1er mai 2026 au
AEMO - AIDAPHI à Châteauroux
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À.R ETEN

- IA prit. de journée 202A du A.P^M.O-AIDAPHi de OutteauHHix, cak-ulc
CD antxéc civile est fixe à 8,88€

Jaa app]icatif»n de rofdonnanu- n° 2005-1477 du l" Jcccmbrc 2005. le tarif est fixe à 9ftQ €
à compter du l" auu 2026.

- Les recouta contccrieux contte le prétcni artcrê doivcut paivcnir au
Tribunal Administiatif de Bonlcaux, 9 rue Tastct - 33000 BORUKAUX tluas le dclai &anc

cTun mois • compter de aa norificatifm pour ks personncâ auxqucUcs il a ctc iindfic ou de M
publication pour les autre» pasonnu.

AETItCLSJ, Le Secrétaire Général de la PEcfccturc, le Directeur Général dui Semccii du
UépartÊment, k DitcctcurTurrituriaIdeJaProcccdoaJudicfUt; de kjcunewc TououncBctTy,
le Directeur de h Ptcvaitioti et du Dcvdoppt imeni Sociitl et k- I3irc<tair de Fétablisscrocnt

sont cluigca, chacun en ce <{ui le cooccrnc, de l exéciidaa du pttswt anctc, k-qucl scni «iffichc
à rHôtcl du Ucputunen^ au lieu habitud, publié au Rjecucil des. Actes àa ï'îé^sartcment de
l'Iadic, et affiche dan» le» locaux tic rc(RUis»«nent.

La Picfète de l'Indrc T< Pftésident du Cuo»cil dcpartemcnt»!,

/..
^

Maryvnnnc LE BR1GNONEN Marc FLEURI-:!'

Préfecture de l'lndre-36-2026-05-07-00011 -Arrêté porta nt fixation du prix de journée applicable à compter du 1er mai 2026 au
AEMO - AIDAPHI à Châteauroux
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № . ^O^Ê;^ 2) du.... 4. 0..J^N.. 2026

INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon - Programmation

PORTANT modiûcation de Parrêté n° 2024-D-1012 du 4 avril 2024 pour désigner une
des deiix personnalités qualifiées pour siéger au conseil d'administradon de PEtablissement

PubUc Départemental Blanche de Fontarce suite à une démission

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de PAction Sociale et des FaœiUes et notamment les articles R.315-6 et suivants ;

VU l'article 5 des statuts de PÉtablissement Public Départemental Blanche de Fontarce
approuvé par la Commission Permanente du Conseil Général en date du 29 novembre 2013 ;

VU l'arrêté n° 2024-D-1012 du 4 avril 2024 portant nomination des deux personnalités
qualifiées pour siéger au conseil d'administradon de l'Établissement Public Départemental
Blanche de Fontarce ;

VU la lettee de démission de Monsieur Michel BLONDEAU en date du 2 décembre 2025

au siège de personnalité qualifiée au sein du conseil d'administradon de l'EtabUssement
Publie Départemental Blanche de Fontarce ;

ARRETE

ARTICLE l: Suite à la démission de Monsieur Michel BLONDEAU en tant que

personnalité quaUfiée, Madame Catherine RUET est désignée pour le remplacer en raison
de ses compétences dans le champ d'intervention de PÉtabUssement Publie Départemental
Blanche de Fontarce pour siéger au sein du conseil d'administration de cet établissement

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARTICLE 2 : Son mandat court jusqu'à la fin de celui de son prédécesseur, soit jusqu au 3
avril 2027 et est renouvelable.

ARTICLE 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent être formés dans un
délai de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été nodfié
ou de sa publication, pour les autres personnes, auprès du Tribunal Adminisûcadf de
LIMOGES, 2, coûts Bugeaud - CS 40410 - 87011 LIMOGES Cedex.

ARTICLE 4 : Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévendon et du Développement Social sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administtadfs du
Département de l'Indre.

AFFICHE le

1 0 JUIN 2026
Le Président du Co eil départemental,

DATE deTRANSMi3G!ON
au CONTRÔLE d@ LÉGALITÉ

10 JUIN 2026
Marc FLEURET
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